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Motion - 26_MOT_40 - Florence Gross et consorts - Pour une mise au concours des 
mandats représentant l'État au sein des personnes morales auxquelles ils 
participent

Texte déposé :

La gouvernance des entités dans lesquelles l'État et les communes détiennent une participation revêt 
une importance particulière. Qu'il s'agisse d'établissements actifs dans les domaines de l'énergie, des 
transports, de la santé, du logement ou d'autres secteurs stratégiques, les représentants désignés par les 
collectivités publiques exercent des responsabilités importantes et contribuent directement à la 
conduite d'organismes assumant des missions d'intérêt public.

 

La Loi sur les participations de l'État et des communes à des personnes morales (LPECPM) fixe les 
principes applicables à la gestion de ces participations. Elle prévoit notamment les objectifs 
poursuivis par les collectivités publiques, les règles de gouvernance et les mécanismes de 
surveillance. En revanche, elle ne contient pas de dispositions particulières relatives aux modalités de 
recrutement des personnes appelées à représenter l'État ou les communes au sein des organes de ces 
entités.

 

Or, les exigences contemporaines en matière de gouvernance publique imposent davantage de 
transparence dans les processus de désignation. Les mandats concernés requièrent souvent des 
compétences spécifiques dans des domaines tels que la gestion d'entreprise, les finances, le droit, les 
ressources humaines, les infrastructures ou encore la gestion des risques. Il est dès lors essentiel que 
les autorités de nomination puissent identifier et évaluer un large éventail de candidatures.

 

La mise au concours des postes permettrait de renforcer la transparence des procédures de sélection, 
de favoriser l'égalité d'accès à ces fonctions, d'élargir le vivier de compétences disponibles et de 
consolider la légitimité des nominations effectuées par les autorités compétentes.

Afin de garantir l’autonomie communale, la cible de cette motion est uniquement l’État. 

 

Une telle démarche ne remet nullement en cause les prérogatives du Conseil d'État. Ce dernier 
conserverait pleinement sa compétence de nomination. La mise au concours constituerait simplement 
une étape préalable permettant de :
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 garantir que les candidatures soient recherchées de manière ouverte et transparente

 .d'élargir le cercle des candidatures et de favoriser l'identification des meilleurs profils ;

 de garantir une plus grande transparence dans le processus de sélection ;

 de renforcer l'égalité des chances dans l'accès à ces fonctions ;

 de favoriser la diversité des compétences et des expériences ;

 de consolider la légitimité des personnes désignées.

Cette approche s'inscrit dans les principes modernes de bonne gouvernance et rejoint les solutions 
déjà retenues par d'autres cantons, notamment le canton du Valais dont la législation prévoit la mise 
au concours des mandats concernés.

 

Au vu de ce qui précède, les soussignés demandent au Conseil d'État de présenter au Grand Conseil 
un projet de modification de la Loi sur les participations de l'État et des communes à des personnes 
morales prévoyant que les mandats représentant l'État au sein des organes des personnes morales 
soumises à cette loi soient, sauf circonstances particulières dûment motivées, mis au concours 
publiquement avant leur attribution.

 

À cette fin, le Conseil d'État est invité à s'inspirer notamment de l'article 10 alinéa 4 de la loi 
valaisanne sur les participations de l'État à des personnes morales et autres entités.

 

La modification pourrait prendre la teneur d’un nouvel article :

Art. X (nouveau)

Les mandats représentant l'État au sein des organes dirigeants des personnes morales soumises à la 
présente loi font l'objet d'une mise au concours publique.

Le Conseil d'État fixe les modalités de la procédure ainsi que les exceptions justifiées par des 
circonstances particulières.

Ou un complément à l’article 7 qui serait modifié dans le même sens. 

 

En parallèle, le Conseil d’État est invité à publier un profil de compétences recherché pour chaque 
poste mis au concours 

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Date de dépôt : 16.06.2026
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Cosignatures :

1. Alexandre Berthoud (PLR)
2. Anne-Lise Rime (PLR)
3. Aurélien Demaurex (V'L)
4. Bernard Nicod (PLR)
5. Carole Dubois (PLR)
6. Cédric Echenard (SOC)
7. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
8. Charles Monod (PLR)
9. Cloé Pointet (V'L)
10. David Raedler (VER)
11. Didier Lohri (VER)
12. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
13. François Cardinaux (PLR)
14. Georges Zünd (PLR)
15. Géraldine Dubuis (VER)
16. Gérard Mojon (PLR)
17. Graziella Schaller (V'L)
18. Grégory Bovay (PLR)
19. Guy Gaudard (PLR)
20. Isabelle Freymond (IND)
21. Jacques-André Haury (V'L)
22. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
23. Jean-Claude Favre (V'L)
24. Jean-Daniel Carrard (PLR)
25. Jean-Franco Paillard (PLR)
26. Jean-François Cachin (PLR)
27. Jean-François Thuillard (UDC)
28. Jean-Louis Radice (V'L)
29. Jean-Luc Bezençon (PLR)
30. Jean-Marc Udriot (PLR)
31. Jerome De Benedictis (V'L)
32. John Desmeules (PLR)
33. Josephine Byrne Garelli (PLR)
34. Kilian Duggan (VER)
35. Laurence Cretegny (PLR)
36. Laurent Balsiger (SOC)
37. Loïc Bardet (PLR)
38. Loïc Saugy (PLR)
39. Marc Morandi (PLR)
40. Marion Wahlen (PLR)
41. Maurice Neyroud (PLR)
42. Michael Wyssa (PLR)
43. Monique Hofstetter (PLR)
44. Nicolas Bolay (UDC)
45. Nicolas Glauser (UDC)
46. Nicolas Suter (PLR)
47. Olivier Agassis (UDC)
48. Olivier Petermann (PLR)
49. Philippe Germain (PLR)
50. Pierre-André Romanens (PLR)
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51. Pierre-François Mottier (PLR)
52. Quentin Racine (PLR)
53. Sébastien Humbert (V'L)
54. Sergei Aschwanden (PLR)
55. Stéphane Jayet (PLR)
56. Thierry Schneiter (PLR)
57. Valentin Christe (UDC)


